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L’an deux mil vingt-quatre et le mercredi 20 novembre de 13 heures 53 minutes à 14 

heures 38 minutes, la Commission des affaires étrangères, de la défense et de la sécurité 

(CAEDS) s’est réunie en séance de travail, sous la présidence du député Daniel 

ZOUNGRANA, Président de ladite Commission, à l’effet de donner son avis sur le 

projet de loi portant autorisation de ratification de l’Accord de prêt  signé le 21 octobre 

2023 entre le Burkina Faso et l’Association internationale de développement pour le 

financement du Projet d’autonomisation des femmes et du dividende démographique 

en Afrique sub-saharienne plus (SWEDD +).  

Auparavant, la CAEDS, saisie pour avis, a désigné le député Wiloho COULIBALY 

comme rapporteur pour prendre part aux travaux de la Commission des finances et du 

budget (COMFIB), saisie au fond. Ces travaux se sont déroulés le lundi 18 novembre 

2024, sous la présidence du député Moussa NOMBO, Président de ladite Commission. 

L’ordre du jour de la séance de travail de la CAEDS a porté sur les points ci-après : 

- compte rendu des travaux de la COMFIB ; 

- appréciation et avis de la CAEDS. 

I. COMPTE RENDU DES TRAVAUX DE LA COMFIB 

Le rapporteur a présenté le compte rendu en deux points : 

- audition du Gouvernement ;  

- débat général. 

I-1.  Audition du Gouvernement  

Le Gouvernement était représenté par monsieur Robert Lucien Jean Claude 

KARGOUGOU, Ministre de la Santé. Il était assisté de ses collaborateurs. 

Le Gouvernement a présenté l’exposé des motifs autour des points suivants :  

- objectifs, zones d’intervention et bénéficiaires du projet ; 

- description technique du projet ; 

- coût du projet et caractéristiques du financement . 
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Ces différents points sont intégralement développés dans le rapport de la COMFIB. 

I-2.  Débat général 

Au terme de l’exposé du Gouvernement, les commissaires ont exprimé des 

préoccupations à travers des questions qui ont porté, entre autres, sur : 

- le bilan de la mise en œuvre du SWEDD ; 

- la mise à la disposition de la Représentation nationale des données relatives à 

notre démographie (taux de natalité, taux de mortalité, taux de fécondité, taux de 

croissance démographique) ; 

- les spécificités liées à chaque sous-projet ou composante en lien avec la zone  

d’intervention ; 

- les raisons de l’exclusion de la région du Centre dans le cadre de ce Projet ; 

- le renforcement des Centres d’éducation de base non formelle (CEBNF), avec le 

présent financement, quand on connait  l’apport de ces centres dans la formation 

et la réinsertion ; 

- les explications que le Gouvernement pourrait apporter en ce qui concerne la non 

mise en œuvre de l’Accord de financement signé depuis plus d’un an ; 

- l’autonomisation des femmes et des jeunes filles afin de capturer le dividende 

démographique ; 

- les garanties que pourrait apporter le Gouvernement par rapport à la mise en 

œuvre efficace de ce Projet SWEDD+ ; 

- les modalités de sélection des bénéficiaires ; 

- le descriptif de la mise en œuvre de ce Projet SWEDD+ ; 

- le nombre de filles vulnérables à ce jour ; 

- l’accès des jeunes garçons  et filles  en situation de handicap aux centres de 

formation ; 

- la notion d’« autonomie sociale des jeunes filles » évoquée dans la composante 

1 du document technique de restructuration ; 
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- l’assurance de la Représentation nationale par rapport à l’abandon de 

l’accélération de la baisse de la fécondité dans le document de restructuration ; 

- l’assurance de la Représentation nationale par le Gouvernement sur 

l’encadrement de l’auto injection comme moyen de contraception pour les 

jeunes filles dans le cadre du présent Projet. 

II. APPRECIATION ET AVIS DE LA COMMISSION 

Après examen du projet de loi et analyse du compte rendu fait par le député rapporteur, 

la Commission des affaires étrangères, de la défense et de la sécurité (CAEDS) estime 

que l’adoption du présent projet de loi permettra : 

- le renforcement du cadre juridique et l’engagement politique en faveur  des 

droits à la santé reproductive des filles et des femmes ;  

- l’accès au service et la disponibilité des produits de santé de reproduction 

maternelle, néonatale et infantile ; 

- l’accroissement de  l’accès des filles et des femmes aux opportunités 

économiques.  
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Par conséquent, la CAEDS émet un avis favorable à l’adoption du présent projet de 

loi.  

 

Ouagadougou, le 20 novembre 2024 
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